Acte N°10

Reconnaissance 

Anticipée n°2

De

TOUZERY/GARY
Le vingt six novembre deux mil quinze à dix sept heures dix neuf, Monsieur Cyril, Alain, Claude TOUZERY, né à FUMEL (Lot et Garonne), le vingt trois août mil neuf cent quatre vingt cinq, ouvrier , domicilié au 37 rue de la République, à AUSSAC-VADALLE (Charente) a  déclaré reconnaître pour son enfant, l’enfant dont il affirme que Madame Alexandra GARY née  à  CAHORS (Lot), le dix sept octobre mil neuf cent quatre vingt cinq, agent de service hôtelier, domiciliée au 37 rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE (Charente), est actuellement enceinte et être informé du caractère divisible du lien de filiation ainsi établi.

Lecture faite et invité à lire l'acte, le déclarant a signé avec Nous Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.


Le déclarant,



Le Maire,

